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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 24 Mars 2006 
 

 

 

L’an deux mille six, le vingt quatre Mars à  20 Heures  30, les  délégués  de  la Communauté 
de Communes  du  Pays  d'Evron, légalement convoqués, par courrier en date du 16 Mars se 

sont réunis  à “Espace  Coëvrons”  siège de la Collectivité,  
sous  la présidence de Monsieur Rocton Gérard. 

 
 

L'ordre du jour de la présente est : 
 

- Adoption du procès-verbal de la réunion du 07 Février 2006 
 

- Finances : 
� Présentation et vote du compte administratif 2005 
� Présentation et vote du compte de gestion 2005 
� Affectation du résultat de 2005 sur 2006 
� Proposition et vote du Budget Primitif 2006 
� Vote des taux d'imposition 2006 
� Vote des taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour 2006 
 

- Développement économique : 
� Construction d'un atelier relais "à blanc" – évolution du dossier 
 

- Commission n° 1 – Aménagement du Territoire : 
� Etude des déplacements inter-urbains à l'intérieur du Pays d'ÉVRON 
� Liaison piétonne, cycliste et équestre d'ÉVRON au site du Gué de Selle à 

MEZANGERS – évolution du dossier 
� Musée des Carrières de VOUTRÉ – évolution du dossier 

 

- Commission n° 2 – Enfance Jeunesse / Jardin Aquatique : 
� Compte-rendu de la réunion du 14 février 2006 
 

- Commission n° 3 – Services à la personne : 
� Compte-rendu de la réunion du 24 janvier (Club du 3ème Age) 
� Compte-rendu de la réunion du 09 février (Bilans et perspectives O.T.S.I. – 

Secours Alimentaire – A.D.M.R. 
 

- Commission n° 5 – Site du Gué de Selle : 
� Compte-rendu de la réunion du 15 février 2006 
 

- Ressources Humaines : 
� Mise à disposition des Educateurs Sportifs Territoriaux des Activités 

Physiques et Sportives 
 

- Questions diverses : 
� Formation des élus : gestion des cimetières (bilan de la formation) 

 
 

Nombre de 
Délégués 

En exercice : 38 
Présents : 36 
Votants : 36 
Suffrages  
exprimés : 36 

Acte rendu 
exécutoire après 

dépôt en Préfecture, 
Le 
 
   Le Président, 

 
Gérard ROCTON 

N° 2006-01 
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 La présente convocation a fait l'objet de l'envoi, le 16 Mars 2006, de la note de synthèse 
reprenant l'ensemble des sujets à étudier. 
 
 Monsieur Gérard ROCTON ouvre la séance à 20 H 30 et fait procéder à l'appel des membres : 
 
PRESENTS :  
Mr ROCTON Gérard  – Mme AVRANCHE (ASSE LE BERENGER) ; 
Mrs ROUILLARD – LANGEVIN – Mme JARNO (CHATRES LA FORET) ; 
Mr ROCTON André – Mmes CHOISNET (déléguée suppléante remplaçant Mr LATASTE) – 
DUCHEMIN - BOURGOIN - FROISSARD – Mrs VAYER – GEORGEL – ROGER – AVANNIER 
– CHARDRON – Mlle LEROUX (déléguée suppléante remplaçant Mr RENARD) – 
Mme FOMBERTASSE (EVRON) ; 
Mrs HOUSSET – HAMELIN (LIVET EN CHARNIE) ; 
Mr PAILLEUX – Mme ROBERT (MEZANGERS) ; 
Mrs HEURTEBIZE – LEMONNIER - CLIMENT (NEAU) ; 
Mrs BOISBOUVIER – KUDRNOVSKI (délégué suppléant remplaçant Mr MASSON) – TALVARD 
(délégué suppléant remplaçant Mr MAUDET) (ST CHRISTOPHE DU LUAT) ; 
Mme LORY – Mrs DARDENNES – BEGHIN (STE GEMMES LE ROBERT) ; 
Mrs ROCHE – ROSSIGNOL (ST GEORGES SUR ERVE) ; 
Mrs BOURDIN J.M. (délégué suppléant remplaçant Mr BOURDIN J.P.) – FOUCAULT – 
HAMOND – Mme DESLAURIERS (VOUTRE). 
 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  

♦ Mr LATASTE (remplacé par Mme CHOISNET) (Evron) ; 
♦ Mr RENARD (remplacé par Mlle LEROUX) (Evron) ;  
♦ Mr BESSIN (Mézangers) ; 
♦ Mr MASSON (remplacé par Mr KUDRNOVSKI) (St Christophe du Luat) ; 
♦ Mr MAUDET (remplacé par Mr TALVARD) (St Christophe du Luat) ; 
♦ Mme RENARD (Ste Gemmes le Robert) ; 
♦ Mr BOURDIN J. P. (remplacé par Monsieur BOURDIN J. M.) (Voutré). 

 
ASSISTAIENT EGALEMENT : Mr MILCENT (Directeur des services) - Mr ERNOULT 

 (Secrétaire) 
 

 
 Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Monsieur le Président propose la 
désignation d'un secrétaire de séance : Monsieur Henri ROCHE de Saint Georges sur Erve.  
 
 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE  
du 07 Février 2006 

 
 
 Monsieur ROCTON demande s'il y a des observations à formuler sur le procès-verbal de la 
réunion du 07 Février 2006. 
 
 

 Le procès-verbal de la réunion du 07 Février 2006 est adopté à l'unanimité. 
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FINANCES 
 
 
������������   Présentation et vote du Compte Administratif 2005 
 
 Monsieur BOISBOUVIER, Vice-Président, présente le Compte Administratif 2005, y compris 
les restes à réaliser et reprise ICNE (Intérêts Courus Non Echus). 
 
 Les résultats sont les suivants : 
 

• Budget Principal : 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : .............................. 2 034 681,07 € 
 - Déficit cumulé d'investissement : ....................................- 1 445 875,73 € 
 

 
• Budget Annexe : 
 Lotissements communautaires 
 - Résultat de fonctionnement : ........................................................... 0,00 € 
 - Résultat d'investissement : ............................................................... 0,00 € 
 
 - Budget soldé au 31/12/2005 
 
 Ateliers relais 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : .................................. 128 103,77 € 
 - Excédent cumulé d'investissement :.......................................... 2 332,49 € 
 
 Pépinières d'entreprises 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : .................................... 23 193,13 € 
 - Déficit cumulé d'investissement : .........................................- 23 285,13€ 
 
 Parc d'activités R. VADEPIED 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : .................................. 312 962,93 € 
 - Déficit cumulé d'investissement : ...................................... - 312 962,93 € 
 
 Zone artisanale et industrielle VOUTRE 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : ...................................... 1 846,85 € 
 - Excédent cumulé d'investissement :.......................................... 7 783,45 € 
 
 Résultats consolidés de l'ensemble des budgets 
 - Excédent cumulé de fonctionnement : ........................... 2 501 416,75 € 
 - Déficit cumulé d'investissement : .................................- 1 772 007,85 € 
 
 

 Les aspects essentiels de ce compte administratif sont présentés ci-après. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

A/ La gestion courante : Le crédit a été consommé à hauteur de 92% (3 220 410 €uros) 
 

dont Chapitre 011 : charges à caractère général : 73 % 
 
 

Les principales variations concernent : 
 

 article 61523 : Entretien voirie : conditionné par les conditions climatiques. 
 

 article 61524 : Entretien bois : travaux réalisés selon les besoins. 
 

 article 616 : Assurances : l'assurance dommage ouvrage du Jardin 
Aquatique n'a pas été souscrite, aucun assureur a répondu à la consultation 

  
 Monsieur AVANNIER pose la question de l'Assurance dommage ouvrage 
 sur le Jardin Aquatique. Il est répondu que cette assurance n'est obligatoire 
 que pour les locaux à usage d'habitation. 
 

 article 617 : Etudes : l'ensemble des études de la voie de contournement 
Evron / Châtres la Forêt ne sont pas payées. 

 
Chapitre 012 : Charges de personnel : 99 % 
 
 Le crédit global non consommé représente une valeur de 14 000 €. 
 

 article 6218 : Autre personnel extérieur : la dépense rattachée de 9 579 € 
correspond :  

 
� à la rémunération de la D.D.E. pour son assistance à la formation de 

notre personnel responsable du suivi de la voirie communautaire. 
 

� au remboursement des frais de personnel aux communes de St 
Christophe du Luat et Voutré mis à disposition pour les centres de 
loisirs. 

 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : 96,50 % 
 

 article 65734 : La dépense rattachée de 76 700 € correspond à la 
participation 2005. 

 
 article 65748 : Le crédit non consommé concerne la subvention prévue 

pour Mayenne Initiative qui est versée selon les dossiers de prêts. Le 
montant rattaché de 2 266 € concerne le solde de la participation à 
l'ADMR. 

 
B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 66 : frais financiers : Crédit consommé selon l'état de la dette. 
 

C/ Les écritures spécifiques :  
 

Chapitres 67 et 68 :  
  

Mandatements effectués selon les variations d'actif et des biens à amortir. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
 
 

A/ La gestion courante : Les recettes constatées (3 975 850 €uros) représentent plus de 
100% des prévisions soit + 22 660 € par rapport à la prévision. 
 

Chapitre 70 : produits d'exploitation : 107,50 % 
  

 article 706321 : Entrées Jardin Aquatique : baisse liée à l'annonce de la 
fermeture et du besoin de réhabilitation de la structure. 

 
 article 706322 : Centre Sportif du Gué de Selle : progression correspondant 

à l'occupation par la P.E.P. 
 

 article 70848 : Mise à disposition de personnel. La recette complémentaire 
correspond au personnel MNS affecté à Mayenne, Ernée… 

 
Chapitre 73 : impôts locaux : plus de 100% 

   
Chapitre 74 : dotations et participations: 99 % 
  

 article 74723 : Participation Région : il reste à encaisser le solde de la 
subvention CRAPE pour le plan de gestion durable du site du Gué de Selle. 

 
Chapitre 75 et 013 : autres produits : 91 % 
  

 article 7522 : Location bureaux au prorata après réalisation de l'extension. 
 

B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 76 : Produits financiers : conforme à l'état de la dette recouvrée. 
  
 

C/ Les écritures spécifiques :  
 

Chapitres 77 et 79 : 
 

 article 776 : Ecriture d'ordre non réalisée. 
 

Section investissement : 
 

Le total des dépenses s'élève à : 2 538 071,05 € 
+ restes à réaliser (engagements) 3 019 739,69 € 
+ déficit 2004 reporté       117 930,42 € 
 
   TOTAL (A) 5 675 741,16 € 
 
 
Celui des recettes s'élève à :  1 926 933,40 € 
+ restes à réaliser (engagements) 2 302 932,03 € 
  
   TOTAL (B) 4 229 865,43 € 
 
 Soit un déficit (besoin de financement) de 1 445 875,73 € (729 068,07 € sans les restes à 
réaliser). 
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Section Investissement 
 
 
 
 
 
 

Coût TTC Financement envisagé 
Subventions 

N° 
opéra-
tion 

Libellé / objet 
Paiements R.A.R. Nature 

Encaissées R.A.R. 

Fonds 
Propres 

(dont TVA) 
Emprunt 

125 

Renouvellement 
matériel, mobilier, 
outillage, véhicules 
(Espaces Verts, 
Technique, voirie 
communautaire, 
…)  

245 444,22  
Région 
(CRD et 
CRAPE) 

3 735,69  241 708,53  

193 
Gros travaux dans 
les bâtiments 
communautaires  

20 718,19     20 718,19  

401 
Voirie 
communautaire 
2004 

  

D.G.E. 
Fonds de 
solidarité 
routière 

 
 

20 306,16 

  

 

101 
Piste piétons et 
cycles Evron / 
Mézangers 

514,28 49 485,72    50 000,00  

102 
Gué de Selle : 
Travaux divers 

4 600,12  
Région 

(CRAPE) 
956,00 

 
3 644,12  

103 
Numérisation 
cadastrale 

2 535,52 4 934,70 Région (CRD) 9 126,89 
 

  

201 
Gué de Selle : 
Préau et sanitaires 

195,19     195,19  

202 
Aire de grand 
passage pour gens 
du voyage 

36 019,93  
Etat  

Département 
C.A.F. 

29 742,06 
3 049,00 
1 816,00 

 
1 412,87  

203 

Gué de Selle : 
Redistribution 
hébergement et  
locaux techniques à 
la base de voile 

11 617,10     11 617,10  

302 
Agrandissement 
bureaux à Espace 
Coëvrons 

199 091,99 600,00 
D.G.E. 
C.R.D. 

30 500,00 
31 975,00 

 137 216,99   

303  
Cybercentre : 
labellisation 
Cyberbase 

  Région 8 387,50    

501 
Voirie 
Communautaire 
2005 

177 801,23  

Fonds de 
solidarité 
routière 
D.G.E. 

14 531,00 
 
 

29 732,65 

 133 537,58  

2 
Rénovation et 
extension Jardin 
Aquatique 

1 260 338,31 2 964 719,27 

Etat 
Région 

Département 
Europe 
DGE 

33 571,27 
151 869,00 
83 334,00 
36 473,70 
30 500,00 

116 428,73 
801 411,00 
150 066,00 
85 026,30 

 

1 586 377,48 
1 150 000,00 

(non 
encaissés) 

 
TOTAUX 1 958 876,08 3 019 739,69  519 605,92 1 152 932,03 2 186 428,05 1 150 000,00 

 

 
 
 
 
 
R.A.R. : Restes à réaliser 

 

4 978 615,77 5 008 966,00 
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BUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXES    

 
 

Lotissements CommunautairesLotissements CommunautairesLotissements CommunautairesLotissements Communautaires    
 
 Les deux dernières parcelles du lotissement de la Chesnaie ont été achetées par la commune 
de NEAU, ce budget est clos. 
 
 

Ateliers RelaisAteliers RelaisAteliers RelaisAteliers Relais    
 
 Le résultat net global avec les restes à réaliser est de + 130 346 €. 
 
 En réalité le résultat de gestion est déficitaire de 100 000 € (différence entre les loyers et les 
charges d'emprunts) et devait être couvert par le budget principal. Compte-tenu de la vente de l'atelier 
n°1 de Châtres la Forêt à la SCI Val d'Evron (230 000 €) une partie du produit de cette cession a été 
affecté à l'équilibre du budget. 
 
 

Pépinière d'entreprisesPépinière d'entreprisesPépinière d'entreprisesPépinière d'entreprises    
 
 Ce budget est équilibré par la subvention du budget principal (22 450,48 €) qui finance en 
partie le remboursement des emprunts. 
 
 Pour 2005, le taux d'occupation était de :  

� 27 % pour les bureaux, 
� 54 % pour les ateliers. 

 
 

Parc d'Activités R. VadepiedParc d'Activités R. VadepiedParc d'Activités R. VadepiedParc d'Activités R. Vadepied    
 
 L'avance du budget principal a été affectée au titre du déficit 2004. Pour 2005, les ventes ont 
permis le financement des travaux de bordures trottoirs et le remboursement des emprunts. 
 
 

Zone artisanale et industrielle de VoutréZone artisanale et industrielle de VoutréZone artisanale et industrielle de VoutréZone artisanale et industrielle de Voutré    
 
 Les travaux de collecte des eaux pluviales ont été réalisés, le financement étant assuré par 
l'excédent. 
 
 Les parcelles qui avaient fait l'objet d'option d'achat sont toujours disponibles. 

 
 

 A l'issue de cette présentation, Monsieur Gérard ROCTON confie la présidence de 
l'Assemblée à Monsieur René HEURTEBIZE, 1er Vice-Président pour procéder au vote du 
compte administratif et se retire. 
 
 Le compte administratif est voté à l'unanimité. 
 
 Monsieur le Président Gérard ROCTON réintègre l'assemblée et propose l'adoption du 
compte de gestion, remis par le comptable du Trésor et dont les écritures sont identiques au 
compte administratif. 
 
 Le présent compte est adopté à l'unanimité. 
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������������   Proposition et vote du budget primitif 2006 
 
 Monsieur BOISBOUVIER communique les éléments de ce projet de budget en commençant 
les inscriptions budgétaires nécessitant des précisions. 
 
 Lors de la réunion du débat d'orientations budgétaires du 07 février dernier les principales 
variations du budget concernaient :  
 

• Le fonctionnement sur une année entière du service animation jeunesse avec augmentation 
des effectifs, le coût restant à la charge de la CCPE se situant à 100 000 € environ. 

• La réorganisation du fonctionnement du jardin aquatique après sa réouverture et les nouvelles 
charges d'emprunt. 

• L'intégration de la taxe ordures ménagères dans le budget qui se neutralise en dépenses 
/recettes. 

• Le maintien des taux d'imposition pour les 4 taxes locales. 
 

 D'autre part, compte-tenu du vote des comptes administratifs et de gestion, les résultats de 
2005 et restes à réaliser sont repris dans le présent budget. 
 
 
 

Section fonctionnement : 

 
 Le total des dépenses s'élèvent à 5 075 400 € et celui des recettes à 5 905 500 € avec reprise 
de l'excédent de 2005, soit un résultat positif prévisionnel de 830 000 € pour fin 2006. Ce chiffre tient 
compte de l'ensemble des dépenses et recettes inscrites en fonctionnement et en investissement. Ce 
résultat en nette progression par rapport aux orientations indiquées en séance du 07 février dernier 
provient d'un complément de produit de taxe professionnelle généré par le changement de statut de 
l'abattoir (+ 300 000 €). 
 
 

Affectation du résultat de fonctionnement 2005 : 

 
 Monsieur BOISBOUVIER propose l'affectation suivante :  
 
Budget principal : Excédent de ...................... 2 034 681,07 € 
à la section investissement : ............................. 1 445 875,73 € 
en report à la section fonctionnement : ............... 588 805,34 € 
 
Budget Ateliers Relais : Excédent de ................ 128 013,77 € 
à la section investissement : .......................................... 0 € 
en report à la section fonctionnement : ............... 128 013,77€ 
 
Budget Pépinière d'Entreprises : Excédent de .. 23 912,13 € 
à la section investissement : .................................. 23 285,13 € 
en report à la section fonctionnement : ...................... 627,00 € 
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DEPENSES 
 

A/ La gestion courante : 4 739 500 € soit une augmentation de 35 % avec taxe ordures 
ménagères et 14 % sans. 
 

 Détail des principales variations par chapitres : 
 

Chapitre 011 : charges à caractère général : 940 650 € (+ 12,63 %) 
  

 article 611 : Contrat pour nettoyage des plages du Jardin Aquatique à 
prévoir. 

 
 articles 616 : En 2005, il avait été prévu un crédit pour l'assurance 

dommage ouvrage du Jardin Aquatique. 
 

 article 617 : Crédit de 150 000 € pour la poursuite des études de la voie de 
contournement EVRON/CHATRES LA FORET et pour l'étude éventuelle 
des coûts de faisabilité du musée des Carrières de VOUTRÉ. 

 
 article 6226 : En 2005, il avait été prévu la mission M.N.E. pour le plan de 

gestion durable du site du Gué de Selle. 
 

 article 6237 : Crédit complémentaire pour la réalisation d'une plaquette de 
présentation de la CCPE. 

 
Chapitre 012 : Frais de personnel : 1 535 700 € (+ 13,80 %) 
 
Lors du débat d'orientations budgétaires les besoins en personnel pour les centres de loisirs 
étaient conditionnés par les résultats 2005 de la fréquentation des centres et la mise à 
disposition par la ville d'Evron ou l'emploi de personnel par la CCPE pour l'entretien des 
locaux de la Valaisière. 
 
Depuis, il s'avère que la fréquentation est en progression ce qui nécessite une 
augmentation du temps de travail des animatrices et en ce qui concerne l'entretien des 
locaux de la Valaisière il a été convenu que la CCPE en fasse son affaire personnelle et 
par conséquent recrute le personnel nécessaire. 
 
Ainsi, la progression de la masse salariale s'explique comme suit :  
 
Evolutions réglementaires : 
 

 2,20 % pour augmentation de 0,50 % des salaires, cotisations vieillesse, 
accident du travail, ASSEDIC et évolution de la carrière des agents. 

 
Evolution tableau des effectifs :  

 
 9,50 % pour la compétence enfance jeunesse (équivalence de 6 ½ emplois à 

temps complet) 
 

 2,10 % pour création emplois au Jardin Aquatique (équivalence de 2,30 
emplois à temps complet à partir de juillet). 
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Chapitre 014 : Atténuation de produits 
 
Lors de la réunion de la Commission Permanente du 09 mars dernier, les membres ont 
décidé d'augmenter ce crédit au bénéfice des communes à faibles ressources 
professionnelles. 

 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : + 74 % avec le reversement de la taxe 
ordures ménagères au SVET et + 13,65 % sans dont :  
  

 articles 65212 et 65214 : Subvention d'équilibre pour couvrir la différence 
entre les loyers/ventes et annuités d'emprunts des budgets économiques. 

 
 article 65541 : Progression de plus de 6 % compte-tenu de la répartition au 

potentiel fiscal. 
 

 article 65734 : En 2005 participation pour 2004 et 2005 
 

 article 65548 : Détail du vote du 07 février joint page 69 
 
 

B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 66 : frais financiers : + 3,35 % 
  
 

Les annuités d'emprunts de la CCPE progressent de 11,50 % (12 500 €) suite à la 
réalisation partielle de l'emprunt pour le Jardin Aquatique. 
 
Celles des communes et SOCOPA diminuent (- 2 800 € pour les communes et   
- 187 400 € pour SOCOPA). 

 
 

C/ Les écritures spécifiques :  
 

Chapitres 023, 042 et 43 :  
  

L'ensemble de ces écritures retrace les transferts internes vers la section 
investissement. 
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RECETTES 
 

A/ La gestion courante : 5 259 500 € soit une augmentation de 33 % avec taxe ordures 
ménagères et 14 % sans. 
 

Chapitre 70 : produits d'exploitation : 322 350 € (- 10,30 %) 
 

 article 706321 : Entrées Jardin Aquatique estimées sur 6 mois au lieu de 8 
en 2005. 

 
 article 70688 : Le SVET dispose de son propre équipement en téléphone et 

photocopieur. 
 

 article 70848 : A ce jour, la mise à disposition du personnel MNS pendant 
la fermeture du Jardin Aquatique est inférieure à 2005. 

 
Chapitre 73 : impôts locaux : 3 944 470 € soit + 39 % avec taxe ordures ménagères et 
13 % sans. 
  

Pour rappel, les taux d'imposition ne changent pas, la revalorisation des bases 
d'impositions décidée par le Gouvernement est de 1,8 %.  

 
 article 7311 : Les contributions évoluent de plus de 222 000 € soit + 9,16 % 

(avec compensation pour exonération foncier non bâti) dont 4,26 % au titre 
de l'évolution naturelle et dynamique de l'ensemble des bases et 4,90 % 
suite au passage du statut de coopérative à celui de société de droit 
commun de l'abattoir. 

 
Dans le détail, le constat de cette évolution se décompose comme suit : 
 

 Taxe habitation   + 3,65 % (soit 1,80 + 1,85) 
 

 Taxe foncière bâtie + 2,85 % (soit 1,80 + 1,05) 
 

 Taxe foncière non bâtie + 1,30 % (après reprise des bases exonérées et  
    compensées par l'Etat au titre des terres  
    agricoles) 

 
 Taxe professionnelle + 15,77 % (avec nouveau statut de l'abattoir) 

       +  5,80 % (avec ancien statut coopérative de  
       l'abattoir) 
 

 article 73282 : Compte-tenu du nouveau produit généré par le changement 
de statut de l'abattoir le reversement à effectuer par la ville d'Évron au titre 
des implantations financées par la CCPE évolue en conséquence. 

 
Chapitre 74 : dotations, subventions et participations : 937 100 € soit + 33,80 % en 
analyse pure le chiffre est de 25,50 % après retrait de l'article 74836 qui se rapporte à des 
financements d'investissement. 
  

 article 74124 : Dotation Globale de Fonctionnement : Cette dernière évolue 
de 2,36 % avec l'effet conjugué de la taxe ordures ménagères et 
l'augmentation du potentiel fiscal. 
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 articles 74781 et 74782 : Nouvelles recettes pour la compétence animation 
jeunesse. 

 
 article 74834 : Augmentation correspondant à la compensation d'Etat pour 

l'exonération du foncier non bâti des terres agricoles (précision indiquée 
pour l'article 7311). 

 
 article 74836 : Subvention se rapportant aux travaux du Jardin Aquatique. 

 
 

B/ La gestion financière :  
 

Chapitre 76 : Produits financiers 
  

Comme indiqué pour les dépenses, nous retrouvons la contrepartie pour les intérêts 
remboursés par les Communes et SOCOPA. 

 
 
C/ Les écritures spécifiques :  
 

  
Ces dernières sont des mouvements internes au budget. 
 

 
 Monsieur BOISBOUVIER communique les informations suivantes sur le produit fiscal 
attendu pour 2006. 
 
 Le produit fiscal attendu, suivant les données chiffrées communiquées par la Trésorerie 
Générale est en progression de 9,16 % (y compris compensations de l'Etat). 
 
 Les bases augmentent de la manière suivante :  
 

• TH...........+ 3,65 % 
• FB ...........+ 2,28 % 
• FNB.........+ 1,30 % (avec compensation de l'Etat) 
• TP .........+ 15,77 % 

 
 Cette augmentation est essentiellement due au changement de statut de SOCOPA qui 
abandonne son statut de Coopérative. 
 
 Il n'en demeure par moins que sans l'augmentation des bases de TP de SOCOPA, la globalité 
des bases de TP de la CCPE aurait augmenté de 5,80 %. 
 
 En valeur absolue, le produit fiscal supplémentaire à percevoir par la CCPE, y incluant le 
reversement sollicité près de la commune d'ÉVRON s'élèvera à 316 000 €. 
 
 Monsieur BOISBOUVIER suggère que les montants attribués chaque année aux communes 
qui ont de faibles bases de Taxes Professionnelles soient réévalués. 
 
 Le crédit affecté à cette réversion est porté à 100 000 € en 2006 (au lieu de 80 000 € en 2007). 
 
 Monsieur BOISBOUVIER insiste également sur le fait que les nouvelles compétences 
exercées par la CCPE pèseront à terme sur notre fiscalité.  
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BUDGET PRINCIPAL  
 

Financement envisagé 
N° 

opération 
Libellé / objet Coût TTC 

Nature Subvention 
Fonds Propres 
(dont TVA) 

Emprunt 

125 (*) 
Renouvellement matériel, 
mobilier, outillage, véhicules 

80 000   
80 000 

(10 800) 
 

102 

Gué de Selle : aménagements 
divers dont sortie route 
départementale et plan de 
gestion 

55 000 Région : CRAPE 15 000 
40 000  
(8 500) 

 

193 
Gros travaux dans les 
bâtiments communautaires  

30 000   
30 000 
(4 600) 

 

6/01 Voirie communautaire 2006 125 000 
D.G.E.  

Fonds Solidarité 
Routière 

20 000 
26 000 

79 000 
(19 200) 

 

101 
Liaison touristique Evron / 
Site du Gué de Selle 

250 000 Région : CRAPE 58 915 
191 085 
(32 000) 

 

103 Numérisation cadastrale 10 000   10 000  

2 
Jardin Aquatique : 
Rénovation et extension 

3 436 500 

Etat 
Région : Fonds 
Région : C.T.U. 
Région : C.T.U. 

(compl.) 
Département 

Europe 

116 430 
350 000 
451 410 
55 370 

 
150 100 
85 025 

1 078 165 
(765 000) 

1 150 000 

302 
Espace Coëvrons : 
Extension n° 3 

600   600  

6/02 Musée des Carrières de Voutré 240 000 Région : C.T.U. 32 000 208 000  

 
TOTAUX (arrondis)  4 227 100  1 360 250 1 716 850 

(840 100) 1 150 000 

 
 
 
 

BUDGET ANNEXE ATELIERS RELAIS  
 

Financement envisagé 
N° 

opération 
Libellé / objet Coût HT 

Nature Subvention Fonds Propres  Emprunt 

6/01 
Châtres-la Forêt  – Atelier 6 
"Blanc" 

500 000 Département 125 000 130 000 245 000 

 
 
 

    

    

 

4 227 100 
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BUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXESBUDGETS ANNEXES    

 
 
 
 

Ateliers RelaisAteliers RelaisAteliers RelaisAteliers Relais    
 
 Comme indiqué dans le Budget Principal, les loyers actuels ne couvrent pas les charges 
d'emprunts. Toutefois, l'amortissement de ces derniers expire avant celui des loyers, ce qui à terme 
inversera la situation. En investissement, il est prévu le crédit de 500 000 €uros pour la construction 
d'un atelier relais "blanc". 
 
 

Pépinière d'entreprisesPépinière d'entreprisesPépinière d'entreprisesPépinière d'entreprises    
 
 L'occupation actuelle se décompose comme suit : 
  
 Bureaux : 1 sur 4 
 Ateliers : 5 sur 7 
 
 Comme pour les ateliers relais, il y a un déséquilibre entre les loyers et les charges 
d'emprunts. 
 
 
 

Parc d'Activités R. VadepiedParc d'Activités R. VadepiedParc d'Activités R. VadepiedParc d'Activités R. Vadepied    
 
 De nouvelles réserves foncières peuvent être étudiées, le choix géographique est à définir en 
fonction des nouvelles orientations du Conseil Général qui envisage de promouvoir des zones 
d'intérêt départemental. 
 

 
 

Zone artisanale VoutréZone artisanale VoutréZone artisanale VoutréZone artisanale Voutré    
 
 Les deux dernières parcelles ne sont toujours pas vendues. 
 
 
Le Conseil Communautaire, après mise au vote par le Président, 

 
� ADOPTE ADOPTE ADOPTE ADOPTE à    l'unanimité le budget primitif 2006. 

 
 
������������   Vote des taux d'imposition 2006 
 
A l'unanimité, le Conseil Communautaire vote le maintien des taux d'imposition, 

 
�   4,53 %  Taxe d'Habitation. 

�   8,46 %  Taxe foncière sur le bâti. 

� 13,49 % Taxe foncière sur le non bâti. 

�   4,37 % Taxe professionnelle. 
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������������   Vote des taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour 2006 

 
Le Conseil Communautaire vote  à compter de cette année les taux de la taxe 

d'enlèvement des ordures ménagères, 

 

� Zone A : collecte en porte à porte des conteneurs individuels : 

12,11 % 

� Zone B : collecte en porte à porte : 11,28 % 

� Zone C : collecte en points de regroupement : 10,71 % 

 
 Madame DUCHEMIN s'abstient sur ce vote. 
 
 Monsieur CHARDRON pose la question du taux appliqué pour les lotissements dont la 
collecte s'effectue par point de regroupement.  
 
 Cette question sera posée au SVET, collectivité chargée de la Collecte. 
 
 
 
������������   Création régie d'avance pour le service animation / jeunesse 
 
 Le Président présente la nécessité d'une régie d'avance pour permettre les achats ponctuels, 
d'urgence et sur site lors de l'organisation des différentes activités et sorties. 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité adopte la proposition du Président. 
 
 
 
������������   Admission en non valeur 
 
 Le Président rappelle la demande du comptable du Trésor Public relative à l'impossibilité de 
recouvrer une somme de 371,05 €. 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité décide l'admission en non valeur du 

titre de 371,05 € au nom de Monsieur J.C. SANTOS. 
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MARCHÉS PUBLICS 
 
 

������������   Travaux du Jardin Aquatique 
 
 Monsieur le Vice-Président, André ROCTON chargé de la Commission Travaux rappelle 
comme indiqué lors de la réunion du 07 février dernier qu'il y a lieu de passer les avenants détaillés 
ci-dessous et validés par la Commission d'Appel d'Offres le 07 mars dernier. 

 
 

Variations des marchés :  
              MONTANT  
 HT TVA TTC 
Lot n° 9 – Carrelage / faïence : Entreprise S.R.S. 
 
Marché initial .............................................................................159 615,38 .........31 284,61 .......190 900,00 
Avenant n° 1 pour :  
� réalisation chappe de pente suite à la découverte  

 d'un support dégradé .............................................................14 984,95 ...........2 937,05 .........17 922,00 
� carrelage vestiaires collectifs (travaux prévus en régie) .......22 440,63 ...........4 398,37 .........26 839,00 
� mise au point sur espace forme............................................... - 331,10 ............. - 64,90 ........... - 396,00 

 
Avenant n° 1 .................................37 094,48 ...........7 270,52 .........44 365,00 
 
Nouveau montant.......................196 709,86 .........38 555,13.......235 265,00 

 
 
 
 
Lot n° 10 -  Résine : Entreprise KEMICA 
 
Marché initial ...............................................................................98 227,00.........19 252,49 .......117 479,49 
Avenant n° 1 pour : 
� réparation hublots (8 unités sans les pinces glaces)................9 861,00 ...........1 932,76 .........11 793,76 
� suppression finition sur résine des plages ............................ - 2 440,00 ........... - 478,24 ........ - 2 918,24 
� étanchéités diverses.................................................................9 132,00 ...........1 789,87 .........10 921,87 

 
Total nouvelles prestations ...........16 553,00 ...........3 244,39 .........19 797,39 
 
Nouveau montant.......................114 780,00 .........22 496,88.......137 276,88 

 
 
Le montant global de l'ensemble des marchés travaux devient :  
 
� Marchés initiaux.........................................................................................3 771 179,09 € TTC 
� Rappel Avenants n° 1 validés le 07 février.....................................................26 325,52 € TTC 
� Avenants validés ce jour .................................................................................64 162,39 € TTC 
� Marchés pour lot n° 9 bis : carrelage plages intérieures .................................87 778,00 € TTC 
� Total modifications .......................................................................................178 265,91 € TTC 

 
Nouveau total marchés et avenants..............................................3 949 445,00 € TTC 
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 Monsieur André ROCTON précise qu'il y aura lieu de prévoir quelques avenants pour : 
 

� travaux d'aménagement des emplacements destinés à recevoir les jeux extérieurs (prévus en 
régie lors de l'attribution des marchés), 

� petites mises au point des marchés de second œuvre dans la partie rénovation où des 
surprises sont à attendre. 

 
 et indique que pour un chantier aussi important et particulier, notamment en ce qui concerne 
la partie rénovation, cette augmentation apparaît maîtrisée, sachant que l'étude technique n'a pas été 
réalisée dans les meilleures conditions du fait de la liquidation du bureau d'étude au moment de 
l'appel d'offres, ce qui a entraîné des changements de personnes pour le suivi du descriptif de la 
réalisation des travaux. 
 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

 
� APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE l'exposé du Vice-Président. 

 

� ACCEPTE ACCEPTE ACCEPTE ACCEPTE les modifications détaillées ci-dessus. 

 

� DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE la passation des avenants correspondants. 

 

� AUTORISE AUTORISE AUTORISE AUTORISE le Président ou le Vice-Président ayant délégation à 

signer les documents à intervenir. 

 

� PRECISE PRECISE PRECISE PRECISE que les crédits sont inscrits au budget primitif.   

 
 
  A l'issue de cette exposé, Monsieur le Président propose qu'une délibération soit prise pour 
solliciter de manière officielle la subvention prévue dans le cadre du C.T.U. (Contrat Territorial 
Unique) pour les travaux de rénovation et d'extension du Jardin Aquatique. 
 
Le Conseil Communautaire valide cette proposition et sollicite cette subvention 

à hauteur de 506 983 €. 
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VOIRIE COMMUNAUTAIRE  

 
 Monsieur André ROCTON, Vice-Président communique aux membres du Conseil 
Communautaire les résultats des consultations lancées pour les travaux 2006. 
 

• Gros travaux : Entreprise LOCHARD-BEAUCÉ pour un montant de 
133 278,27 € TTC 

 
• Curage fossés et arasement bermes : Entreprise PELTIER pour un montant de 37 000 € 

TTC 
 
• Point à temps : Entreprise CHAPRON pour un montant de 20 009 € TTC 

 
 
Le Conseil Communautaire prend acte de ces informations. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

 
 
������������   Construction d'un atelier relais "à blanc" – Evolut ion du dossier 
 
 Monsieur le Président présente au Conseil Communautaire le projet de construction d'un 
atelier à blanc proposé par les membres de la Commission Permanente :  
 

• superficie atelier + bureaux : 1 000 m² 
• hauteur 5,20 m à 5,40 m 
• résistance au sol : 2 tonnes au m² 
• prévoir si possible un quai de chargement 
• pont roulant : ne paraît pas indispensable 
• coût : environ 500 € HT le m² 
• implantation : Parc d'Activités de CHATRES LA FORET 

 
 
 Une consultation d'architectes va être lancée prochainement. 

 
 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,  
 

� VALIDEVALIDEVALIDEVALIDE les modalités de construction de cet atelier à blanc telles 

qu'elles sont présentées ci-dessus. 

 
 
 

COMMISSION N° 1 – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

 
 
������������   Etude des déplacements inter-urbains à l'intérieur du Pays d'ÉVRON 
 
 Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que le Cabinet DYNALOGIC a eu 
un certain nombre de difficultés pour recueillir près des Entreprises les renseignements nécessaires 
pour apprécier le trafic poids lourds sur le secteur d'Evron.  
 
 Ce Cabinet organisera le 30 mars prochain une réunion pour présenter les premières 
conclusions de cette étude et les projets succincts de localisations possibles de 3 solutions de voie de 
contournement. 
 
 Le Conseil Communautaire prend acte de cette information. 

 
 
������������   Liaison piétonne, cycliste et équestre ÉVRON ���� Site du Gué de Selle à 
MEZANGERS – Evolution du dossier 
 
 Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire de l'avancement de ce dossier. 

 
• Les acquisitions de terrain sont en cours chez les différents notaires concernés, et les 

actes devraient être signés pour fin mars. 
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• Convention avec la mairie d'ÉVRON pour le terrain situé entre le chemin du Grand 
Verger et l'entreprise AJAY EUROPE. 

 
• Consultation des entreprises. 

 
 La consultation a été lancée et le calendrier ci-dessous a été établi.  
 
 

Nature des opérations Echéancier 

Lancement de la consultation des entreprises 17/03/2006 

Remise des offres 21/04/2006 

Choix de l'entreprise retenue 30/04/2006 

Démarrage des travaux 15/05/2006 

Fin prévue des travaux 
(les travaux de réalisation de la haie bocagère seront prévus à 
l'automne 2006) 

31/07/2006 

 

 

Le Conseil Communautaire prend acte de ces informations et autorise le 

Président à signer la convention avec la mairie d'Evron concernant 

l'implantation de cette liaison sur une parcelle appartenant à la mairie. 

 
 
������������   Musée des Carrières de VOUTRÉ – Evolution du dossier  
 
 Monsieur le Président rend compte de la réunion du 28 février 2006 qui a rassemblé les 
personnes ci-dessous. 
 
Présents :  M. BOURDIN – Mme MORICE 
  M. PORNON (SVET) – M. BEAUVAIS (CDT) – M. TREGAN (Pays d'Art et  
  d'Histoire) – M. MILCENT (CCPE) 
  M. COUSIN 
 
 Cette réunion s'est articulée sur deux questions essentielles :  
 
Quelles sont les ambitions de la CCPE sur la conception de ce musée ? 
 

• Concevoir un musée attractif. 
 
• Utiliser les nouvelles technologies (informatique, interactivités, scénographie). 
 
• Après présentation des différents aspects par Monsieur COUSIN, les différents 

thèmes à aborder peuvent se présenter de la manière suivante :  
� la géologie, 
� l'histoire de la Carrière de VOUTRÉ depuis sa création (évolution du site et 

évolution des techniques), 
� l'histoire humaine et sociale (avec le souci de resituer chaque fait ou 

évènement dans un contexte historique plus global). 
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Quelle méthodologie ? 
 
 Il apparaît indispensable de faire appel à un cabinet spécialisé pour établir le concept de ce 
musée, et faire une étude de faisabilité. 
 
 Monsieur PORNON du SVET des Coëvrons doit établir un cahier des charges pour consulter 
plusieurs cabinets. Ce cahier des charges sera examiné le 19 avril 2006. 
 
 Un financement sera sollicité près de la Région pour participer au financement de cette étude. 
 
 Monsieur BOURDIN propose, qu'avec l'accord de son Conseil Municipal, la commune de 
VOUTRÉ participe également au financement de cette étude par voie de fonds de concours. 
 
    Les membres de la Commission PLes membres de la Commission PLes membres de la Commission PLes membres de la Commission Permanente ermanente ermanente ermanente ont donné un avis  ont donné un avis  ont donné un avis  ont donné un avis  
ffffavorable à la poursuite de ceavorable à la poursuite de ceavorable à la poursuite de ceavorable à la poursuite de ce dossier tel qu'il est présenté, dans la  dossier tel qu'il est présenté, dans la  dossier tel qu'il est présenté, dans la  dossier tel qu'il est présenté, dans la 
réunion du 09 mars 2006.réunion du 09 mars 2006.réunion du 09 mars 2006.réunion du 09 mars 2006.    
 
 Monsieur PAILLEUX déclare que la CCPE peut prendre à sa charge cette étude. 
 
 Monsieur BOURDIN précise que la commune de VOUTRÉ retirera de la concrétisation de ce 
projet des intérêts locaux (commerces) et qu'il trouve justifié que la commune participe au 
financement de cette étude. 
 
 Monsieur ROCTON Gérard accepte également cette idée tout en précisant que la participation 
de la commune de VOUTRÉ pourra être partielle. Il faudra déterminer le pourcentage de 
participation. 
 
Le Conseil Communautaire prend acte de ces informations. 
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COMMISSION N° 2 – ENFANCE JEUNESSE / JARDIN AQUATIQ UE 

 
 Madame ROBERT, membre de la Commission "Enfance Jeunesse / Jardin Aquatique" rend 
compte de la réunion de cette commission qui s'est tenue le 14 février 2006. 

 
JARDIN AQUATIQUE  
 
Bilan des interventions E.T.A.P.S. 
 
 Madame ROBERT rappelle que le personnel E.T.A.P.S. du Jardin Aquatique, œuvre pendant 
cette période de fermeture dans le milieu scolaire pour accompagner les enseignants, en soutien 
technique près des Associations Sportives et également  dans le cadre de mise à disposition à d'autres 
Collectivités ou organismes (piscine municipale d'ERNÉE, Fédération Française de Sport Adapté). 
 
 Il est rappelé que ces interventions ne pouvaient être mise en place que durant la période de 
fermeture du Jardin Aquatique, même si déjà certaines Associations ont souhaité renouveler ce 
partenariat. 
 
Organisation des créneaux d'ouverture du Jardin Aquatique 
 
 L'idée retenue par la Commission est d'augmenter le volume d'ouverture du Jardin Aquatique 
pour certaines catégories d'usagers. 
 

• les scolaires (ouverture supplémentaire le lundi), 
• le public (créneau supplémentaire le lundi), 
• augmentation de l'amplitude d'ouverture pendant les vacances scolaires. 

 
 La validation de ces mesures nécessitera la présence de 6 Maîtres Nageurs à temps plein 
(actuellement 4,1 équivalents temps plein). 
 
 Un agent saisonnier est également prévu pour assurer l'animation, la surveillance et l'entretien 
de l'ensemble des plages de plein air. 
 
Besoins en personnel d'accueil et entretien 
 
 La nouvelle configuration des locaux fait apparaître une modification importante à savoir le 
doublement des surfaces de vestiaires et sanitaires à entretenir, et nécessite la création d'un emploi 
d'agent des services techniques supplémentaire. 
 
Décor floral 
 
 Le décor floral de ce futur équipement est jugé insuffisant. Il est proposé de revoir cette 
question après la réception des travaux. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  
 

� VALIDEVALIDEVALIDEVALIDE l'ensemble de ces dispositions. 

 

� DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE de créer les postes suivants à compter du 1er juillet 2006 : 

 

� 3 postes d'Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives à 
temps complet, titulaire du BESSAN. 
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� 1 poste d'agent des services techniques à 90 % d'un temps complet. 

 
 Le recrutement de l'ensemble de ces postes pourra être effectué par voie de mutation, 
concours ou contractuelle. 
 
 
ENFANCE JEUNESSE 
 
 Madame ROBERT, membre de la Commission "Enfance Jeunesse / Jardin Aquatique" 
présente au Conseil Communautaire le projet d'organisation des camps pour l'été 2006, et les autres 
mesures proposées dans le cadre des actions menées près de la Jeunesse. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir pris connaissance du contenu de ce 

projet à l'unanimité,  

 
� DONNEDONNEDONNEDONNE son accord à l'organisation de ces camps selon les modalités 

suivantes :  

 

� pour chaque camp : 12 enfants et 2 animateurs, 
 
� liste des camps et tarifs par séjour et par enfant :   
 
CLSH DE VOUTRÉ :  
du 10 au 12 juillet : camp au Gué de Selle pour les 6 – 7 ans : 40 € 
du 17 au 21 juillet : camp à Sainte Suzanne pour les 8 – 12 ans : 90 € 
 
CLSH DE MEZANGERS :  
du 17 au 21 juillet : camp à Sainte Suzanne pour les 8 – 12 ans : 90 € 
 
CLSH DE SAINT CHRISTOPHE DU LUAT  :  
du 05 au 07 juillet : camp au Gué de Selle pour les 8 – 12 ans : 40 € 
du 12 au 13 juillet : camp au Gué de Selle pour les 3 – 6 ans : 30 € 
du 24 au 28 juillet : camp à Jublains et à Saulges pour les 8 – 12 ans : 90 € 
 
Camp itinérant sportif 13 – 15 ans du 31 juillet au 04 août : 100 € 
 
Pour répondre à ces interrogations il est précisé que les tarifs proposés sont établis 
en harmonie avec ceux pratiqués par le centre socio-culturel de la Boule d'Or. 
 

� DONNEDONNEDONNEDONNE un avis favorable à la mise en place d'autres actions 

proposées :   

 

� Projet atelier radio (avec les Francas du Mans) au mois d'Août – 1 semaine de 
diffusion de radio amateur en direct. 

 
� Projet de chantier de jeunes – participation à l'organisation d'un évènement 

culturel local "la Coëvronne" du 17 au 23 juillet. 
 

� Renforcement de la coordination entre les différentes structures proposant de 
l'animation sur le Pays d'Évron (Ville d'Évron, Communauté de Communes 
du Pays d'Evron, Centre socio-culturel de la Boule d'Or, Foyer des Jeunes 
Travailleurs, Point Information Jeunesse, Ecole de Musique, SVET). 
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PETITE ENFANCE  
 
Création d'un Relais d'Assistantes Maternelles communautaire. 
Intégration dans les statuts. 
 

 Monsieur le Président rappelle les différents stades de la réflexion des élus sur le dossier de la 
petite enfance, en collaboration avec les services de la Caisse d'Allocations Familiales et de la 
Mutualité Sociale Agricole :  
 

 

� l'enquête menée par les services de la CAF et la MSA près des familles et des assistantes 
maternelles, 

� les résultats de cette enquête et notamment l'importance des assistantes maternelles pour 
l'accueil des enfants de 0 à 6 ans sur le territoire, 

� le besoin de soutenir l'action des Assistantes Maternelles et de favoriser de nouveaux 
agréments, 

� les réunions organisées avec les Assistantes Maternelles aux cours desquelles ont été 
recensés les besoins suivants :  

 
� besoin d'information des Assistantes Maternelles et des parents sur la 

législation, les prestations,… 
� le besoin pour les Assistantes Maternelles de se rencontrer et de rompre leur 

isolement, 
� le besoin de créer des animations communes. 

 
 La réflexion menée sur ce dossier a incité les membres de la Commission "Enfance Jeunesse" 
à proposer la création d'un Relais Assistantes Maternelles (R.A.M.) sur l'ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes. 
 
 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité,  

 
� DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE de créer un Relais d'Assistantes Maternelles communautaire 

(R.A.M.) qui sera appelé à fonctionner sur l'ensemble du territoire 

de la Communauté de Communes. 
 

� DECIDE DECIDE DECIDE DECIDE d'inclure la compétence suivante dans les statuts de la 

CCPE :  

 "création et gestion d'un Relais d'Assistantes Maternelles 

 communautaire". 

 

� CHARGECHARGECHARGECHARGE le Président, conformément aux dispositions de l'article 

L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales de notifier 

cette délibération à tous les Maires des communes affiliées à la CCPE, 

qui doivent consulter leur Conseil Municipal sur cette modification 

des statuts dans un délai maximum de 3 mois à compter de la 

notification de la présente délibération. 
 

� CHARGECHARGECHARGECHARGE le Président de consulter les services de la Caisse 

d'Allocations Familiales et de la Mutualité Sociale Agricole en vue de 

la signature d'un Contrat Enfance. 
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COMMISSION N° 3 – SERVICES A LA PERSONNE 
 
 
������������   Compte-rendu de la réunion du 24 janvier (Club du 3ème âge) 
 
 Monsieur René HEURTEBIZE, Vice-Président de la CCPE chargé de cette commission fait le 
compte rendu succinct de cette commission, en rappelant quelques dates essentielles des 
manifestations organisées par les clubs du 3ème âge et notamment le pique nique du 08 juin. 
 
 Le Conseil Communautaire prend acte de ces informations.  

 
 
������������   Compte-rendu de la réunion du 09 février (O.T.S.I. – Secours Alimentaire – 
ADMR)  
 
 Monsieur René HEURTEBIZE, Vice-Président de la CCPE chargé de cette commission fait le 
compte rendu de cette réunion de commission. 
 
 
OFFICE DE TOURISME – BILAN 2005 ET PERSPECTIVES 2006 
 
 Monsieur HEURTEBIZE rappelle les principales manifestations de l'Office de Tourisme en 
2005 et informe le Conseil Communautaire des grandes dates 2006. 
 
Dîner concert le 30 juin en soirée "Volubis chante Rossini" 
 
� Apéritif promenade dans le jardin. 
 
L'exposition de juillet août sera consacrée au "Bistrot d'autrefois". 
 
Randonnées pédestres :  
 

• Avril à MEZANGERS 
• Octobre à SAINT CHRISTOPHE DU LUAT 

 
 Pour tout ce qui concerne la compétence Tourisme, tel qu'il est prévu de l'intégrer dans les 
statuts de la CCPE pour la déléguer ensuite au SVET, il est rappelé les précisions qui avaient été 
sollicitées près du SVET, et il est également précisé qu'une réunion aura lieu le 05 Avril prochain 
avec les responsables du tourisme du SVET, les bénévoles de l'OTSI et les maires de la CCPE. 
 
 
SECOURS ALIMENTAIRE 
  
 Monsieur HEURTEBIZE rappelle essentiellement le projet de création d'une épicerie sociale 
sur ÉVRON, et notamment le besoin de trouver un local pour accueillir cette épicerie sociale. 
 
 A ce titre, il est proposé que compte tenu des transferts prochain de locaux sur Evron 
tels que l'école Jean Monnet ou les services de l'Equipement, la CCPE puisse étudier en 
concertation avec les élus évronnais les possibilités offertes par ces transferts de locaux. 
 
 Monsieur André ROCTON, Maire d'Evron précise qu'un groupe de travail de la commune 
étudie actuellement les nouvelles affectations possibles de ces locaux qui seront libérés. 
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AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL 
 
 Monsieur HEURTEBIZE fait le point sur les éléments importants communiqués lors de cette 
réunion. 
 
En 2005 :  48 517 heures d'intervention du service aide et garde à domicile,  
   soit + 10 % par rapport à 2004 
   soit + 57 % par rapport à 2001 
 
   2 399 heures pour le portage des repas 
 
   1 214 heures pour la Technicienne d'intervention sociale et familiale 
 
TOTAL 52 130 heures soit un équivalent de 32 emplois à temps plein. 
 
 
Tâches de secrétariat 
 
 Le coût des tâches de secrétariat est financé par la CCPE dans le cadre d'une convention 
signée en 2000 suivant un calcul correspondant à la prise en charge d'1,5 poste de secrétariat (4ème 
échelon agent administratif). 
 
 Madame la Présidente de l'A.D.M.R. précise que malgré le passage aux 35 heures et 
l'augmentation de l'activité de l'A.D.M.R. depuis 2000, les tâches de secrétariat continuent d'être 
assurées et financées suivant le même calcul. Ce résultat est obtenu grâce à une plus grande 
implication des bénévoles, une rationalisation des méthodes et une gestion plus fine des emplois du 
temps. 
 
 Elle propose que cette convention soit revue en 2006 pour tenir compte de ces éléments en 
sollicitant une prise en charge de 1,65 poste (au lieu de 1,50 précédemment) soit une augmentation de 
10%. 
 
Portage des repas 
 
 Evolution depuis 2001. 
 2001 ..............   7 081 repas distribués 
 2002............... 13 187 repas distribués 
 2003..............15 626 repas (abandon de la distribution sur Erve et Charnie en septembre 2003) 
 2004............... 15 545 repas distribués 
 2005............... 17 981 repas distribués (soit + de 15 % d'augmentation par rapport à 2004) 
 
 Prix du repas acheté à l'hôpital d'Evron : 4,17 € depuis le 01/01/2006 
 
 Prix de vente du repas : 6,48 € depuis Avril 2005 
       6,68 € à compter d'Avril 2006 
 
 Le public est toujours celui des personnes âgées, et en difficulté pour assurer dans de bonnes 
conditions la préparation de leurs repas ; il est rappelé qu'aucun engagement ne leur est demandé dans 
la durée et que d'ailleurs très souvent les livraisons ont lieu en retour ou entre deux périodes 
d'hospitalisation. 
 
 La distribution est assurée par une équipe de quatre aides à domicile qui se partagent 
l'équivalent de 1,5 temps plein en portage repas dans le cadre de leur planning normal qui comprend 
un samedi sur quatre. 
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 Ainsi depuis début janvier 2003, Evron est distribué le matin et les autres communes sont 
livrées les après midi, du lundi au jeudi, ainsi que le samedi matin. L'Hôpital d'ÉVRON ne peut pas 
dans l'immédiat dépasser le nombre de repas atteint qui peut être certains jours voisin de 60 
repas/jour. 
 
Téléassistance 
 
En progression également : 32 appareils installés 
  
Coût d'installation : 53 € 
 
Abonnement mensuel : 30 € (comprend maintenance, dépannage et remplacement le week-end). 
 
 
Autres services 
 
Jardinage et bricolage (sans faire concurrence aux artisans). 
  
 
Projets 2006 
 
 Développer le service à domicile auprès de tout public en accompagnant le développement du 
chèque Emploi service universel pré financé. 
 
 Ces interventions sont à destination d'un public non fragilisé. Elles sont bénéfiques pour 
l'emploi tout en permettant d'améliorer la qualité de vie des personnes qui travaillent. 
 
Exemple : garde d'enfants à domicile 
 
� Exonérations fiscales permettent de déduire 50% du coût du service. 
 
 Les Elus prennent acte de ces informations et chargent le Président de proposer une 
nouvelle convention à passer avec l'A.D.M.R. pour assurer le financement des tâches 
administratives de l'Association. 
 
 
MAISON DE L'EMPLOI : ADHESION  
 
 Monsieur HEURTEBIZE, Vice-Président de la Communauté de Communes rend compte de 
la réunion de présentation de la Maison de l'Emploi qui s'est déroulée le 16 mars.  
 
 Il précise notamment que : 

- La Maison de l'Emploi de la Mayenne est labellisée depuis le 31 janvier 2006. 
- Elle est présidée par Monsieur LE GURUDEC, ex chef d'entreprise qui souhaite mobiliser 

tous les adhérents de la Maison de l'Emploi autour de cette problématique. 
 

 Monsieur HEURTEBIZE rappelle ensuite les objectifs essentiels de la Maison de l'Emploi et 
présente la composition de l'Association fondée entre tous les adhérents, avec les membres 
constitutifs de droit et les partenaires associés. 

 
 La Communauté de Communes du Pays d'Evron, en qualité de partenaire associé fera part du 
collège des acteurs du Développement Territorial. 
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 A l'issue de cet exposé, Monsieur le Président invite le Conseil Communautaire à délibérer sur 
l'adhésion de notre Communauté de Communes à la Maison de l'Emploi. 

 
 

 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 

� DECIDEDECIDEDECIDEDECIDE d'adhérer à la Maison de l'Emploi. 

 

� APPROUVE APPROUVE APPROUVE APPROUVE les statuts. 

 

� DESIGNE DESIGNE DESIGNE DESIGNE Monsieur René HEURTEBIZE pour représenter 

la Communauté de Communes au sein du collège des 

Acteurs du Développement Territorial. 
 
 
 
 Monsieur ROCTON, Président rappelle que la Maison de l'Emploi s'est fixé un objectif de 
résultat dans ses missions. 
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COMMISSION N° 5 – SITE DU GUE DE SELLE 
 
������������   Compte-rendu de la réunion du 15 février 2006  
 
 Monsieur PAILLEUX, Vice-Président de la CCPE chargé de cette commission fait le compte 
rendu de la réunion du 15 février 2006. 
 
Bilan de fonctionnement 2005 
 
 Monsieur PAILLEUX présente ce bilan en faisant les observations suivantes : 
 

• L’année 2005 représente le record de fréquentation depuis l’ouverture du Centre. La 
progression du nombre de nuitées par rapport à 2004 (ancien record) approche les 
15 %. 

 
• Sachant qu’au début de l’année 2005, nous avions majoré l’ensemble de nos tarifs 

de 1.70%, nous enregistrons une progression de nos recettes de 13.32%. 
 
• L’apport des PEP (fermeture du Centre de TORCE) durant cette année 2005 (1020 

nuitées) explique la forte progression enregistrée dans l’accueil des écoles (+ 580 
nuitées). 

 
• Le mouvement sportif est également en forte progression (+ 250 nuitées). A ce sujet, 

il est important de noter la part importante des randonneurs qui représentent presque 
70% des nuitées dans cette catégorie. 

 
• A noter également le maintien à un niveau élevé des stages de football (2764 nuitées 

soit une progression de 241 nuitées). L’association SAJ est véritablement en plein 
essor. 

 
• Il fait part du contexte difficile en ce début d’année 2006 en ce qui concerne le 

remplissage du centre. Plusieurs centres concurrents, gérés par des structures 
publiques, pratiquent des tarifs bien inférieurs aux nôtres. Ceci a eu pour incidence 
la perte de plusieurs organismes qui nous apportaient un nombre conséquent de 
nuitées (Ligue du Maine de Football, Francas des Pays de la Loire, CEMEA). 
D’autre part la fermeture du Jardin Aquatique ne nous permet plus d’accueillir des 
stages de formation dans le domaine des activités aquatiques. 

 
 Monsieur PAILLEUX fait ensuite le point sur les travaux qui se déroulent suivant le planning 
établi, et sur les acquisitions de matériel précisées ci-dessous. 
 

• 3 canoës et 1 kayak 
• Remplacement des filets de buts de foot 
• 10 clubs de swin golf (adultes) 
• 200 balles de swin golf 
• 30 chaises pliantes 
• 12 VTT 
• Lave vaisselle 
• Armoire réfrigérée 

 
 Madame ROBERT demande que la signalétique du site soit revue. 
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 Monsieur PAILLEUX rappelle également les différentes animations prévues au cours de cette 
année :  
 

• Reconduction des stages de voile du 21 au 25 août et du 28 août au 01 septembre.  
• Reconduction de l’opération « Vacances Sportives au Pays d’Evron » en conservant 

le même programme qu’en 2005. Cette animation fonctionnerait tous les après midis 
du lundi au vendredi du 07 août au 01 septembre 2006. 

• 1er mai 2006 : Montée des Coëvrons. Le CAE Athlétisme a renouvelé une demande 
pour que la CCPE finance un ou deux orchestres. 

• 25 au 28 mai 2006 : Rallye Inter Régional de Tourisme Equestre organisé par le 
Comité Départemental de Tourisme Equestre de la Mayenne. 

• 7 et 14 juin 2006 : Rassemblement UNSS des collèges publics d’Evron, Bais, 
Montsûrs et Villaines la Juhel. 

• 19 au 23 juin 2006 : Stage plein air de la classe sport du Lycée Raoul Vadepied 
d’Evron 

• 22 et 23 juillet 2006 : La Coëvronne organisée par le SVET des Coëvrons 
• 06 août 2006 : Epreuve d’Endurance Equestre organisée par l’Association 

Mayennaise des Cavaliers d’Endurance 
 
 
 Monsieur PAILLEUX précise que les conventions précisées ci-après sont à mettre en place :  
 

• Convention avec Monsieur DUVAL relative au service de location (voile, canoë, 
swin golf, VTT, pédalos…) à assurer durant la période estivale. A renouveler (voir 
convention en annexe). 

• Convention avec le Poney Club du Gué de Selle (voir convention en annexe). 
• Convention avec le Relais du Gué de Selle : Afin de dégager la responsabilité de la 

CCPE en cas d’accident, il serait souhaitable d’envisager une convention relative à 
l’utilisation du swin golf, des courts de tennis et du terrain de football par les clients 
du Relais du Gué de Selle. D’autre part, cette convention pourrait déterminer les 
conditions de mise à disposition de matériel sportif appartenant à la CCPE (ex : 
clubs et balles de swin golf). 
Monsieur PAILLEUX doit rencontrer les propriétaires du Relais du Gué de Selle à 
ce sujet. 

 
 
 Les précisions suivantes sont données sur le plan de gestion du Gué de Selle :  
 

• Un cahier des charges va être établi afin de pouvoir lancer une consultation auprès 
de différentes d’entreprises de terrassement (création d’îlots et de dépressions).   
D’autres interventions seront assurées par le service Floris. Philippe CAMPAS 
estime ces interventions à environ 1 200 heures. 

 
 

Recrutement de personnel saisonnier 
 
 Pour la saison d’été 2006, il conviendra de prévoir les recrutements suivants : 
 

• Une personne en cuisine dans les mêmes conditions qu’en 2005. 
• Un étudiant en STAPS pour l’animation sportive du 31 juillet au 04 août et du 21 

août au 25 août 2006. 
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 Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 

� VALIDE VALIDE VALIDE VALIDE les dispositions de ce compte rendu. 

 

� AUTORISE AUTORISE AUTORISE AUTORISE le Président à signer les conventions à 

passer : 

 

� avec Monsieur DUVAL pour la location de matériel (voile, 
canöe), 

 
� avec Monsieur et Madame OUTIN pour l'utilisation d'une 

partie du site par le Poney club du Gué de Selle. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 
 
������������   Mise à disposition des Educateurs Sportifs Territoriaux 
 
 Monsieur le Président précise que la CCPE est sollicitée pour renouveler la mise à disposition 
de certains E.T.A.P.S. 
 

• Fédération Française de Sport Adapté (F.F.S.A.) 
• Mairie d'ERNÉE (piscine) 

 
 
 Le Conseil Communautaire donne un avis favorable à cette proposition. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
 
������������   Formation des élus : gestion des cimetières (bilan de la formation) 
 
 Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que la session de 
formation des Elus qui s'est déroulée le 04 mars était consacrée à la gestion des cimetières. 
 
 Elle a réuni 10 participants. 
 
 Le contenu de cette formation a été apprécié et jugé enrichissant. 
 
 
 
 
 
 
La séance a été levée à 22 H 35. 
 
 
 
 
La Secrétaire de séance,     Le Président, 
 
 
Henri ROCHE      Gérard ROCTON 


